
à M le Directeur départemental
des Finances Publiques de l’Hérault

Montpellier, le 18 novembre 2019,

Le 14 novembre les personnels des Finances Publiques de l’Hérault étaient en grève pour s’opposer
au nouveau réseau de proximité.

Lors du mouvement de grève du 16 septembre déjà sur ce thème, alors que nous vous en faisions la
demande,  il  nous  a  été  signifié  oralement  qu’aucun  détail  des  taux  par  site  ne  nous  serait
communiqué.

Cette  requête  simple  ne  devait  pourtant  pas  souffrir  de  silence.  Elle  s’inscrivait  dans  une
démarche  de  transparence légitime,  sauf  à  vouloir  éveiller  la  défiance  des  personnels  et  des
organisations syndicales. 

Nous n’ignorons pas que certains départements ont appliqué un recensement à la va vite lors de
cette précédente grève. 

Aujourd’hui nous nous interrogeons sur la sincérité de votre décompte.

Jusqu’à présent vous aviez effectué un recensement sous l’application Odin et vous aviez exigé des
postes la communication du nombre de grévistes avant 10 heures. Nous étions alors destinataires
du pourcentage de grévistes avant midi.

À notre grande surprise le résultat ne nous a été communiqué que le jeudi à 20h30, ne permettant
pas une communication à votre Direction générale et aux personnels le jour même.

Outre ce délai de communication étonnement long, il nous revient que la Trésorerie de Lamalou
était fermée sans être mentionnée sur le tableau récapitulatif. Sur ce site le nombre d’agents
présents ce jour-là aurait du être de 4, le nombre de grévistes étant de 3, le taux calculé s’établit
à 75 %.

Selon toute vraisemblance le recensement n’a pas été fait sous l’application pour ce site. Bien que
vous vous en soyez donné le temps, vous n’avez pas eu la curiosité de vous interroger ou d’obtenir
une information.

En conséquence nous ne pouvons nous satisfaire de votre affirmation péremptoire sur ce taux de
grévistes.

Nous exigeons que vous nous fournissiez une situation détaillée par site et que vous nous éclairiez
sur les contraintes et impératifs vous ayant obligé à une communication si tardive.
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